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Publicité et télévision:
passer à l'action!
Lorsque le Conseil fédéral prend des arrêtés
d'urgence, qu'il s'agisse de la monnaie ou de

l'inflation, il en profite pour glisser dans le
train de mesures quelques détaUs révélateurs
d'une préoccupation moraliste.
On ignore s'il le fait par souci de diversion ou
parce qu'un service administratif avait ça dans

son tiroir, attendant une occasion légale.
Cette fois, U utilise l'arrêté sur la limitation
du crédit. Et haro sur le petit crédit bancaire
L'article 5 précise : « Le Conseil fédéral peut
limiter ou interdire complètement la publicité
en faveur du crédit, des ventes à tempérament
ou de la location de biens mobUiers ».
Bravo, dira-t-on. Finie cette indécente publicité

du genre : « Vous avez un problème à

résoudre, un désir à exaucer, nous vous offrons
de l'argent, tout de suite ».

Bravo, mais, comme tous les débats sur le
petit crédit et la vente à tempérament, tout
cela est bien hypocrite. Des banques offrent
de l'argent à des particuliers, on s'Indigne.
Mais la stimulation éhontée du désir de
consommer, c'est-à-dire la publicité ordinaire, qui
osera y toucher
Et plus particulièrement la publicité télévisée.
Elle prend aux heures les plus favorables
une place que rien ne justifie ; elle accable et
ennuie ; elle est d'une pauvreté affligeante dans
ses trucs aguicheurs.
Elle révèle un parfait mépris du téléspectateur,
abusant de son attention de force par l'écran.
Ce qui nous intéresse, politiquement et pas
seulement conjoncturellement, ce n'est pas la
censure de la publicité de Pro Crédit, c'est la
censure de toute la publicité télévisée.
Le moment est venu de lancer une action dans
ce domaine. Les lecteurs de DP s'y associeront-ils

Nous reviendrons sur ce sujet.

ARRÊTÉS FÉDÉRAUX SUR LA CONSTRUCTION ET LE CRÉDIT

Le Conseil fédéral le dos au mur
Le Conseil fédéral est donc resté fidèle aux remèdes

éprouvés : contrôle du crédit, sélection des

constructions. En revanche, U a écarté le
contrôle des prix temporaire, c'est-à-dire qu'U a
renoncé à provoquer un véritable choc psychologique.

Les arrêtés sur la construction et le crédit ne
seront pas inutiles. Même si le ConseU fédéral avait
admis le contrôle des prix, ces arrêtés auraient
été nécessaires.

Aller jusqu'au bout

La différence est la suivante. Pour être efficaces,
le resserrement du crédit et la limitation des
constructions doivent, s'Us sont les seules mesures

— 8 octobre 1971 : arrêté fédéral sur la
sauvegarde de la monnaie.

— 26 juin 1972 : arrêté fédéral Interdisant le
placement de fonds étrangers en valeurs suisses

mobilières et Immobilières.

— 4 juUlet 1972 : ordonnance sur la perception

d'une commission trimestrielle sur
l'accroissement des avoirs étrangers enregistrés
dans les banques.

— 5 juUlet 1972 : ordonnance portant obligation

de solliciter une autorisation pour recueillir
des fonds à l'étranger.

— août 1972 : annonce d'une hausse de 5 %
+ 10 % de l'impôt fédéral direct.

— septembre 1972 : coupes claires dans le
budget fédéral.

Ainsi la politique officielle a été prise à

contre-pied. Cela n'empêchera pas certains de parler

du coupable appétit des salariés

mises en place, être poussés très loin jusqu'à
provoquer un certain effet déflationniste ; non seulement

des entreprises marginales seront acculées
à la faillite, mais des entreprises plus solides
seront secouées pour peu qu'elles soient mal
gérées ou financièrement fragiles.
A défaut de cette rigueur, le remède sera inefficace

; il permettra au mieux de plafonner à un
taux d'inflation de 6 ou 7 %. Pour descendre en-
dessous, il faudrait pratiquer une politique fortement

déflationniste, avec les dangers extrêmes

que cela représente pour certains secteurs
économiques et certaines régions.
Ayant écarté le choc psychologique, le Conseil
fédéral se condamne, ou à une efficacité très relative,

ou à une politique déflationniste.

— mai : accroissement des crédits effectivement

versés par les banques, taux d'accroissement

8,2 %.

— juillet : taux d'accroissement des crédits
bancaires 9,2 %.

— 31 juillet : échéance de la convention
permettant d'encadrer le crédit.

— août : taux d'accroissement des crédits
bancaires 10 %.

— septembre : accroissement au même rythme
des crédits bancaires.

Politique officielle et politique bancaire
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